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Article L.4121-1 du Code du Travail - Modifié par la Loi n°2010-1330 du 09/11/2010 - art. 61  

 

L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé 

physique et mentale des travailleurs. 

Ces mesures comprennent : 

1° Des actions de prévention des risques professionnels et de la pénibilité au travail ; 

2° Des actions d'information et de formation ; 

3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés. 

L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des 

circonstances et tendre à l'amélioration des situations existantes. 

 

Article L.4121-2 du Code du Travail 

 

L'employeur met en œuvre les mesures prévues à l'article L.4121-1 sur le fondement des 

principes généraux de prévention suivants :  

1° Eviter les risques ;  

2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ;  

3° Combattre les risques à la source ;  

4° Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes 

de travail ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de 

production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de 

réduire les effets de ceux-ci sur la santé ;  

5° Tenir compte de l'état d'évolution de la technique ;  

6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins 

dangereux ;  

7° Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, 

l'organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs 

ambiants, notamment les risques liés au harcèlement moral et au harcèlement sexuel, tels qu'ils 

sont définis aux articles L.1152-1 et L.1153-1 ;  

8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de 

protection individuelle ;  

9° Donner les instructions appropriées aux travailleurs. 

 

Article L.4122-1 du Code du Travail 

 

Conformément aux instructions qui lui sont données par l'employeur, dans les conditions 

prévues au règlement intérieur pour les entreprises tenues d'en élaborer un, il incombe à 

chaque travailleur de prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa 

santé et de sa sécurité ainsi que de celles des autres personnes concernées par ses actes ou 

ses omissions au travail. 

Les instructions de l'employeur précisent, en particulier lorsque la nature des risques le justifie, 

les conditions d'utilisation des équipements de travail, des moyens de protection, des 

substances et préparations dangereuses. Elles sont adaptées à la nature des tâches à 

accomplir. 

Les dispositions du premier alinéa sont sans incidence sur le principe de la responsabilité de 

l'employeur. 
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Article R.4141-2 du Code du Travail 

 

L'employeur informe les travailleurs sur les risques pour leur santé et leur sécurité d'une manière 

compréhensible pour chacun. Cette information ainsi que la formation à la sécurité sont 

dispensées lors de l'embauche et chaque fois que nécessaire. 

 

Article R.4141-3-1 du Code du Travail 

 

L'employeur informe les travailleurs sur les risques pour leur santé et leur sécurité. Cette 

information porte sur :  

1° Les modalités d'accès au document unique d'évaluation des risques, prévu à l'article R. 

4121-1 ;  

2° Les mesures de prévention des risques identifiés dans le document unique d'évaluation des 

risques ;  

3° Le rôle du service de santé au travail et, le cas échéant, des représentants du personnel en 

matière de prévention des risques professionnels ;  

4° Le cas échéant, les dispositions contenues dans le règlement intérieur, prévues aux alinéas 

1° et 2° de l'article L.1321-1 ; 

5° Les consignes de sécurité incendie et instructions mentionnées à l'article R.4227-37 ainsi que 

l'identité des personnes chargées de la mise en œuvre des mesures prévues à l'article R.4227-

38. 

 

 

 

 

Article L.4741-1 du Code du Travail 

 

Est puni d'une amende de 3 750 euros, le fait pour l'employeur ou le préposé de méconnaître 

par sa faute personnelle les dispositions suivantes et celles des décrets en Conseil d'Etat pris 

pour leur application :  

1° Titres Ier, III et IV ainsi que section 2 du chapitre IV du titre V du livre Ier ;  

2° Titre II du livre II ;  

3° Livre III ;  

4° Livre IV ;  

5° Titre Ier, chapitres III et IV du titre III et titre IV du livre V ;  

6° Chapitre II du titre II du présent livre.  

La récidive est punie d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 9 000 euros. 

L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a de salariés de l'entreprise concernés par la ou 

les infractions relevées dans le procès-verbal prévu à l'article L.8113-7. 

 

Article 121-3 du Code Pénal 

 

Il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre. 

Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger délibérée de la personne 

d'autrui. 

Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute d'imprudence, de négligence 

ou de manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le 

règlement, s'il est établi que l'auteur des faits n'a pas accompli les diligences normales compte 

tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences 

ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait. 

Dans le cas prévu par l'alinéa qui précède, les personnes physiques qui n'ont pas causé 

directement le dommage, mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui a permis la 

réalisation du dommage ou qui n'ont pas pris les mesures permettant de l'éviter, sont 

responsables pénalement s'il est établi qu'elles ont, soit violé de façon manifestement 
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délibérée une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le 

règlement, soit commis une faute caractérisée et qui exposait autrui à un risque d'une 

particulière gravité qu'elles ne pouvaient ignorer. 

Il n'y a point de contravention en cas de force majeure. 

 

Article 221-6 du Code Pénal 

 

Le fait de causer, dans les conditions et selon les distinctions prévues à l'article 121-3, par 

maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de 

sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement, la mort d'autrui constitue un 

homicide involontaire puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende. 

En cas de violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de 

prudence imposée par la loi ou le règlement, les peines encourues sont portées à cinq ans 

d'emprisonnement et à 75000 euros d'amende. 

 

 

 

 

Article R.4121-1 du Code du Travail 

 

L'employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de l'évaluation des 

risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède en application de 

l'article L.4121-3.  

Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail de 

l'entreprise ou de l'établissement, y compris ceux liés aux ambiances thermiques. 

 

Article R.4121-2 du Code du Travail 

 

La mise à jour du document unique d'évaluation des risques est réalisée :  

1° Au moins chaque année ;  

2° Lors de toute décision d'aménagement important modifiant les conditions de santé et de 

sécurité ou les conditions de travail, au sens de l'article L.4612-8 ;  

3° Lorsqu'une information supplémentaire intéressant l'évaluation d'un risque dans une unité de 

travail est recueillie. 

 

 

 

 

Article L.4644-1 du Code du Travail 

 

I.- L'employeur désigne un ou plusieurs salariés compétents pour s'occuper des activités de 

protection et de prévention des risques professionnels de l'entreprise.  

Le ou les salariés ainsi désignés par l'employeur bénéficient, à leur demande, d'une formation 

en matière de santé au travail dans les conditions prévues aux articles L.4614-14 à L.4614-16.  

A défaut, si les compétences dans l'entreprise ne permettent pas d'organiser ces activités, 

l'employeur peut faire appel, après avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail ou, en son absence, des délégués du personnel, aux intervenants en prévention des 

risques professionnels appartenant au service de santé au travail interentreprises auquel il 

adhère ou dûment enregistrés auprès de l'autorité administrative disposant de compétences 

dans le domaine de la prévention des risques professionnels et de l'amélioration des conditions 

de travail.  
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L'employeur peut aussi faire appel aux services de prévention des caisses de sécurité sociale 

avec l'appui de l'Institut national de recherche et de sécurité dans le cadre des programmes 

de prévention mentionnés à l'article L.422-5 du code de la sécurité sociale, à l'organisme 

professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics et à l'Agence Nationale pour 

l'Amélioration des Conditions de Travail et son réseau.  

Cet appel aux compétences est réalisé dans des conditions garantissant les règles 

d'indépendance des professions médicales et l'indépendance des personnes et organismes 

mentionnés au présent I. Ces conditions sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.  

II.- Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret. 

 

 

 

 

Article D.4161-1 (Modifié par Décret n°2015-1888 du 30 décembre 2015 - art. 1)  

 

L'employeur déclare l'exposition des travailleurs à un ou plusieurs facteurs de risques 

professionnels, en cohérence avec l'évaluation des risques, au regard des conditions 

habituelles de travail caractérisant le poste occupé, appréciées en moyenne sur l'année, 

notamment à partir des données collectives  

Pour établir cette déclaration, l'employeur peut utiliser, le cas échéant, les postes, métiers ou 

situations de travail définis dans l'accord collectif de branche étendu mentionné à l'article L. 

4161-2 ou, à défaut de cet accord collectif, définis par le référentiel professionnel de branche 

homologué mentionné à l'article L. 4161-2 et déterminant l'exposition des travailleurs aux 

facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article L. 4161-1, en tenant compte des 

mesures de protection collectives et individuelles appliquées. 

 

Article L.4161-1 (modifié par LOI n°2015-994 du 17 août 2015 - art. 28) 

L'employeur déclare de façon dématérialisée aux caisses mentionnées les facteurs de risques 

professionnels liés à des contraintes physiques marquées, à un environnement physique 

agressif ou à certains rythmes de travail, susceptibles de laisser des traces durables, 

identifiables et irréversibles sur la santé auxquels les travailleurs susceptibles d'acquérir des droits 

au titre d'un compte personnel de prévention de la pénibilité, dans les conditions fixées au 

chapitre II du présent titre, sont exposés au-delà de certains seuils, appréciés après application 

des mesures de protection collective et individuelle.  

Article L.4163-2 Créé par LOI n°2014-40 du 20 janvier 2014 - art. 13 

Pour les salariés exposés aux facteurs de risques professionnels au-delà des seuils d'exposition 

définis par décret, les entreprises employant une proportion minimale fixée par décret de ces 

salariés, y compris les établissements publics, employant au moins cinquante salariés, ou 

appartenant à un groupe dont l'effectif comprend au moins cinquante salariés, sont soumises 

à une pénalité à la charge de l'employeur lorsqu'elles ne sont pas couvertes par un accord 

ou, à défaut d'accord attesté par un procès-verbal de désaccord dans les entreprises 

pourvues de délégués syndicaux ou dans lesquelles une négociation a été engagée, par un 

plan d'action relatif à la prévention de la pénibilité. 

 

 

 

Article R.4141-13 du Code du Travail 

 

La formation à la sécurité relative aux conditions d'exécution du travail a pour objet 

d'enseigner au travailleur, à partir des risques auxquels il est exposé : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0C82B16D306691C521CF3109374B31B7.tpdila14v_2?cidTexte=JORFTEXT000031740873&idArticle=LEGIARTI000031813634&dateTexte=20160603&categorieLien=id#LEGIARTI000031813634
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028495818&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028495818&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=934228ED11525973D10BFFB3F77225BC.tpdila14v_2?cidTexte=JORFTEXT000031046061&idArticle=LEGIARTI000031057748&dateTexte=20160603&categorieLien=id#LEGIARTI000031057748
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=934228ED11525973D10BFFB3F77225BC.tpdila14v_2?cidTexte=JORFTEXT000028493476&idArticle=LEGIARTI000028494590&dateTexte=20160603&categorieLien=id#LEGIARTI000028494590
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1° Les comportements et les gestes les plus sûrs en ayant recours, si possible, à des 

démonstrations ; 

2° Les modes opératoires retenus s'ils ont une incidence sur sa sécurité ou celle des autres 

travailleurs ; 

3° Le fonctionnement des dispositifs de protection et de secours et les motifs de leur emploi. 

 

 

 

 

Article R.4141-14 du Code du Travail 

 

La formation à la sécurité relative aux conditions d'exécution du travail s'intègre à la formation 

ou aux instructions professionnelles que reçoit le travailleur. 

Elle est dispensée sur les lieux du travail ou, à défaut, dans les conditions équivalentes. 

 

Article R.4323-1 du Code du Travail 

 

L'employeur informe de manière appropriée les travailleurs chargés de l'utilisation ou de la 

maintenance des équipements de travail :  

1° De leurs conditions d'utilisation ou de maintenance ;  

2° Des instructions ou consignes les concernant notamment celles contenues dans la notice 

d'instructions du fabricant ;  

3° De la conduite à tenir face aux situations anormales prévisibles ; 

4° Des conclusions tirées de l'expérience acquise permettant de supprimer certains risques. 

 

 

 

 

Article L.4614-14 du Code du Travail 

 

Les représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

bénéficient de la formation nécessaire à l'exercice de leurs missions. Cette formation est 

renouvelée lorsqu'ils ont exercé leur mandat pendant quatre ans, consécutifs ou non. 

Dans les établissements où il n'existe pas de comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail, et dans lesquels les délégués du personnel sont investis des missions de ce comité, les 

délégués du personnel bénéficient de la formation prévue au premier alinéa. 

 

 

 

 

Article R.4323-106 du Code du Travail 

 

L'employeur fait bénéficier les travailleurs devant utiliser un équipement de protection 

individuelle d'une formation adéquate comportant, en tant que de besoin, un entraînement 

au port de cet équipement. 

Cette formation est renouvelée aussi souvent que nécessaire pour que l'équipement soit utilisé 

conformément à la consigne d'utilisation. 
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Article R.4224-15 du Code du Travail 

 

Un membre du personnel reçoit la formation de secouriste nécessaire pour donner les premiers 

secours en cas d'urgence dans : 

1° Chaque atelier où sont accomplis des travaux dangereux ; 

2° Chaque chantier employant vingt travailleurs au moins pendant plus de quinze jours où sont 

réalisés des travaux dangereux. 

Les travailleurs ainsi formés ne peuvent remplacer les infirmiers. 

 

Article R.4224-16 du Code du Travail 

 

En l'absence d'infirmiers, ou lorsque leur nombre ne permet pas d'assurer une présence 

permanente, l'employeur prend, après avis du médecin du travail, les mesures nécessaires 

pour assurer les premiers secours aux accidentés et aux malades. Ces mesures qui sont prises 

en liaison notamment avec les services de secours d'urgence extérieurs à l'entreprise sont 

adaptées à la nature des risques. 

Ces mesures sont consignées dans un document tenu à la disposition de l'inspecteur du travail. 

 

 

 

 

Article R.4227-28 du Code du Travail 

 

L'employeur prend les mesures nécessaires pour que tout commencement d'incendie puisse 

être rapidement et efficacement combattu dans l'intérêt du sauvetage des travailleurs. 

 

 

Article R.4227-34  du Code du Travail 

 

Les établissements dans lesquels peuvent se trouver occupées ou réunies habituellement plus 

de cinquante personnes, ainsi que ceux, quelle que soit leur importance, où sont manipulées 

et mises en œuvre des matières inflammables mentionnées à l'article R.4227-22 sont équipés 

d'un système d'alarme sonore. 

 

Article R.4227-37 du Code du Travail - Modifié par Décret n°2011-1461 du 7/11/2011 - art. 6  

 

Dans les établissements mentionnés à l'article R.4227-34, une consigne de sécurité incendie est 

établie et affichée de manière très apparente :  

1° Dans chaque local pour les locaux dont l'effectif est supérieur à cinq personnes et pour les 

locaux mentionnés à l'article R.4227-24 ;  

2° Dans chaque local ou dans chaque dégagement desservant un groupe de locaux dans les 

autres cas.  

Dans les autres établissements, des instructions sont établies, permettant d'assurer l'évacuation 

des personnes présentes dans les locaux dans les conditions prévues au 1° de l'Article R.4216-

2. 

 

Article R.4227-39 du Code du Travail 

 

La consigne de sécurité incendie prévoit des essais et visites périodiques du matériel et des 

exercices au cours desquels les travailleurs apprennent à reconnaître les caractéristiques du 

signal sonore d'alarme générale, à localiser et à utiliser les espaces d'attente sécurisés ou les 
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espaces équivalents à se servir des moyens de premier secours et à exécuter les diverses 

manœuvres nécessaires.  

Ces exercices et essais périodiques ont lieu au moins tous les six mois. Leur date et les 

observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre tenu à la 

disposition de l'inspection du travail. 

 

 

 

Article R.4541-5 du Code du Travail 

 

Lorsque la manutention manuelle ne peut pas être évitée, l'employeur : 

1° Evalue les risques que font encourir les opérations de manutention pour la santé et la sécurité 

des travailleurs ; 

2° Organise les postes de travail de façon à éviter ou à réduire les risques, notamment dorso-

lombaires, en mettant en particulier à la disposition des travailleurs des aides mécaniques ou, 

à défaut de pouvoir les mettre en œuvre, les accessoires de préhension propres à rendre leur 

tâche plus sûre et moins pénible. 

 

Article R.4541-8 du Code du Travail 

 

L'employeur fait bénéficier les travailleurs dont l'activité comporte des manutentions manuelles 

:  

1° D'une information sur les risques qu'ils encourent lorsque les activités ne sont pas exécutées 

d'une manière techniquement correcte, en tenant compte des facteurs individuels de risque 

définis par l'arrêté prévu à l'article R.4541-6 ;  

2° D'une formation adéquate à la sécurité relative à l'exécution de ces opérations. Au cours 

de cette formation, essentiellement à caractère pratique, les travailleurs sont informés sur les 

gestes et postures à adopter pour accomplir en sécurité les manutentions manuelles. 

 

 

 

 

Article R.4542-16 du Code du Travail 

 

L'employeur assure l'information et la formation des travailleurs sur les modalités d'utilisation de 

l'écran et de l'équipement de travail dans lequel cet écran est intégré. 

Chaque travailleur en bénéficie avant sa première affectation à un travail sur écran de 

visualisation et chaque fois que l'organisation du poste de travail est modifiée de manière 

substantielle. 

 

 

 

 

Article R.4544-9 du Code du Travail 

 

Les opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage ne peuvent être effectuées 

que par des travailleurs habilités. 
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Article R.4544-10 du Code du Travail 

 

Un travailleur est habilité dans les limites des attributions qui lui sont confiées. L'habilitation, 

délivrée par l'employeur, spécifie la nature des opérations qu'il est autorisé à effectuer.  

Avant de délivrer l'habilitation, l'employeur s'assure que le travailleur a reçu la formation 

théorique et pratique qui lui confère la connaissance des risques liés à l'électricité et des 

mesures à prendre pour intervenir en sécurité lors de l'exécution des opérations qui lui sont 

confiées.  

L'employeur délivre, maintient ou renouvelle l'habilitation selon les modalités contenues dans 

les normes mentionnées à l'article R.4544-3.  

L'employeur remet à chaque travailleur un carnet de prescriptions établi sur la base des 

prescriptions pertinentes de ces normes, complété, le cas échéant, par des instructions de 

sécurité particulières au travail effectué. 

 

Norme NF C 18-510 

 

5.4 Suivi de l’habilitation 

L’HABILITATION doit être examinée au moins une fois par an et chaque fois que cela s’avère 

nécessaire en fonction des modifications du contexte de travail de l’intéressé, notamment 

dans les cas suivants : 

 une mutation de l’habilité avec changement du signataire du titre ; 

 un changement de fonction ; 

 une interruption de la pratique des OPERATIONS pendant une longue durée, de l’ordre 

de six mois par exemple ; 

 une modification de l’aptitude médicale ; 

 un constat de non-respect des prescriptions régissant les OPERATIONS ; 

 une modification importante des OUVRAGES ou des INSTALLATIONS (évolution du 

matériel ou de la structure), notamment lorsque la nature des causes de danger et les 

niveaux de risque évoluent ; 

 une évolution des méthodes de travail ; 

 une évolution de la règlementation. 

A l’issue de cet examen, l’HABILITATION est soit maintenue, soit modifiée, soit suspendue. Si des 

besoins de formation sont exprimés ou constatés, ils doivent être satisfaits au moyen d’un 

recyclage ou d’un complément de formation.  

 

 

 

 

Article R.4412-38 du Code du Travail 

 

L'employeur veille à ce que les travailleurs ainsi que le comité d'hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail ou, à défaut, les délégués du personnel : 

1° Reçoivent des informations sous des formes appropriées et périodiquement actualisées sur 

les agents chimiques dangereux se trouvant sur le lieu de travail, telles que notamment leurs 

noms, les risques pour la santé et la sécurité qu'ils comportent et, le cas échéant, les valeurs 

limites d'exposition professionnelle et les valeurs limites biologiques qui leur sont applicables ; 

2° Aient accès aux fiches de données de sécurité fournies par le fournisseur des agents 

chimiques ; 

3° Reçoivent une formation et des informations sur les précautions à prendre pour assurer leur 

protection et celle des autres travailleurs présents sur le lieu de travail. Sont notamment portées 

à leur connaissance les consignes relatives aux mesures d'hygiène à respecter et à l'utilisation 

des équipements de protection individuelle. 
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Article R.4227-46 du Code du Travail 

 

L'employeur évalue les risques créés ou susceptibles d'être créés par des atmosphères 

explosives en tenant compte au moins : 

1° De la probabilité que des atmosphères explosives puissent se présenter et persister ; 

2° De la probabilité que des sources d'inflammation, y compris des décharges électrostatiques, 

puissent se présenter et devenir actives et effectives ; 

3° Des installations, des substances et préparations utilisées, des procédés et de leurs 

interactions éventuelles ; 

4° De l'étendue des conséquences prévisibles d'une explosion. 

 

Article R.4227-49 du Code du Travail 

 

Lorsque des atmosphères explosives peuvent se former en quantités susceptibles de présenter 

un risque pour la santé et la sécurité des travailleurs ou d'autres personnes, l'employeur prend 

les mesures nécessaires pour que : 

1° Le milieu de travail permette un travail en toute sécurité ; 

2° Une surveillance adéquate soit assurée et des moyens techniques appropriés utilisés ; 

3° Une formation des travailleurs en matière de protection contre les explosions soit délivrée ; 

4° Les travailleurs soient équipés, en tant que de besoin, de vêtements de travail adaptés 

contre les risques d'inflammation. 

 

Article R.4227-52 du Code du Travail 

 

L'employeur établit et met à jour un document relatif à la protection contre les explosions, 

intégré au document unique d'évaluation des risques.  

Ce document comporte les informations relatives au respect des obligations définies aux 

articles R.4227-44 à R.4227-48, notamment :  

1° La détermination et l'évaluation des risques d'explosion ;  

2° La nature des mesures prises pour assurer le respect des objectifs définis à la présente section 

;  

3° La classification en zones des emplacements dans lesquels des atmosphères explosives 

peuvent se présenter ;  

4° Les emplacements auxquels s'appliquent les prescriptions minimales prévues par l'article R. 

4227-50 ;  

5° Les modalités et les règles selon lesquelles les lieux et les équipements de travail, y compris 

les dispositifs d'alarme, sont conçus, utilisés et entretenus pour assurer la sécurité ;  

6° Le cas échéant, la liste des travaux devant être accomplis selon les instructions écrites de 

l'employeur ou dont l'exécution est subordonnée à la délivrance d'une autorisation par 

l'employeur ou par une personne habilitée par celui-ci à cet effet ;  

7° La nature des dispositions prises pour que l'utilisation des équipements de travail soit sûre, 

conformément aux dispositions prévues au livre III. 

 

 

 

 

Article R.4323-55 du Code du Travail 

 

La conduite des équipements de travail mobiles automoteurs et des équipements de travail 

servant au levage est réservée aux travailleurs qui ont reçu une formation adéquate. 

Cette formation est complétée et réactualisée chaque fois que nécessaire. 
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Article R.4323-56 du Code du Travail 

 

La conduite de certains équipements présentant des risques particuliers, en raison de leurs 

caractéristiques ou de leur objet, est subordonnée à l'obtention d'une autorisation de conduite 

délivrée par l'employeur. 

L'autorisation de conduite est tenue à la disposition de l'inspection du travail et des agents du 

service de prévention des organismes de sécurité sociale. 

  

Article R.4512-2 du Code du Travail 

 

Il est procédé, préalablement à l'exécution de l'opération réalisée par une entreprise 

extérieure, à une inspection commune des lieux de travail, des installations qui s'y trouvent et 

des matériels éventuellement mis à disposition des entreprises extérieures. 

 

Article R.4512-6 du Code du Travail 

 

Au vu des informations et éléments recueillis au cours de l'inspection commune préalable, les 

chefs des entreprises utilisatrice et extérieures procèdent en commun à une analyse des risques 

pouvant résulter de l'interférence entre les activités, installations et matériels. 

Lorsque ces risques existent, les employeurs arrêtent d'un commun accord, avant le début des 

travaux, un plan de prévention définissant les mesures prises par chaque entreprise en vue de 

prévenir ces risques. 

 

Article R.4515-4 du Code du Travail 

 

Les opérations de chargement ou de déchargement, font l'objet d'un document écrit, dit 

«protocole de sécurité», remplaçant le plan de prévention. 

 

Article R.4515-5 du Code du Travail 

 

Le protocole de sécurité comprend les informations utiles à l'évaluation des risques de toute 

nature générés par l'opération ainsi que les mesures de prévention et de sécurité à observer à 

chacune des phases de sa réalisation. 

 

 

 

 

Article R.4323-63 du Code du Travail 

 

Il est interdit d'utiliser les échelles, escabeaux et marchepieds comme poste de travail. 

Toutefois, ces équipements peuvent être utilisés en cas d'impossibilité technique de recourir à 

un équipement assurant la protection collective des travailleurs ou lorsque l'évaluation du 

risque a établi que ce risque est faible et qu'il s'agit de travaux de courte durée ne présentant 

pas un caractère répétitif. 


